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ASSEMBLÉE NATIONALE
25 février 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Tombé

AMENDEMENT N o 274

présenté par
M. Saddier, M. Vialay, Mme Duby-Muller et Mme Bonnivard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

Pour remédier au retard des parcs naturels régionaux dans la réalisation de la procédure de révision 
de leur charte, résultant de l’impact des mesures mises en place en 2020 pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19, les décrets portant renouvellement du classement en parc naturel régional, mentionnés 
à l’article L. 333-1 du code de l’environnement et en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025 au plus 
tard, peuvent être prorogés d’une durée de dix-huit mois.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit la prorogation par décret du classement des parcs naturels régionaux qui 
doivent solliciter un renouvellement au plus tard avant le 31 décembre 2025.

Depuis le printemps 2020, la situation sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 en France et les 
mesures prises pour en limiter la propagation ont particulièrement affecté l’avancement de la 
procédure de révision des chartes de parcs naturels régionaux.

La charte d’un parc organise un projet de territoire d’une durée de quinze ans, réalisé entre les 
collectivités territoriales participantes (les communes du parc, leur EPCI, les départements et la 
Région) et les acteurs environnementaux et socio-économiques du territoire. C’est un document de 
consensus dont l’aboutissement demande une importante concertation entre tous les acteurs du 
territoire. Les deux confinements, les mesures de précaution sanitaire qui continuent de prévaloir et 
l’incertitude initiale entourant cette situation ont rendu quasiment impossible la réalisation d’un 
processus de concertation de qualité, avec pour conséquence un risque de moindre qualité des 
projets de chartes et l’accumulation d’un retard irrattrapable dans la procédure, également affectée 
par le report des élections municipales et la mise en place bouleversée des nouveaux exécutifs.

Vingt-cinq Parcs, dont l’échéance de validité du décret de classement est comprise entre 2022 et 
2025 sont concernés et vont connaître une période de hors-classement d’une durée moyenne de 
douze mois. Les conséquences juridiques nombreuses de cette perte de classement vont fragiliser la 
mise en œuvre des politiques d’actions des Parcs et de leurs syndicats mixtes de gestion, dont 
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l’existence est liée au classement du Parc. La perte massive du label Parc doit être évitée, alors que 
les parcs naturels régionaux font partie des aires protégées au sens de la Stratégie nationale des aires 
protégées dont l’un des piliers est un objectif de 30 % d’aires protégées sur le territoire d’ici 2030.


